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RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 

A A qui vous adresser :  
 

1) Facturation aéronautique : 

 
 Modifications dôadresses 
 Renseignements 
 Demandes de duplicatas 
 Immatriculations 
 Informations sur les factures 
 Accords de paiements 

 

Q Michel LABOURIAUX  (  33 3 80 63 02 85 
: m.labouriaux@dijon.cci.fr 

 

Q Eline BATACCHI   (  33 3 80 63 02 86 
: e.batacchi@dijon.cci.fr 

 

2) Fournisseurs : 

 
 Renseignements sur les factures et paiements 

 

Q Marie ïJeanne BAROIN 

     (  33 3 80 63 02 90 

      33 3 80 65 88 63 

: mj.baroin@dijon.cci.fr 

 
 Renseignements sur les factures et paiements carburant 

 

Q Pascal ROUX   (  33 3 80 67 67 67 

Q Serge GUILLEMIN        3333 3 80 63 02 92 

: p.roux@dijon.cci.fr 

: s.guillemin@dijon.cci.fr 
 

3) Promotion commerciale : 

 
Q Jean-Marc Petit             ( 33 3 80 63 02 90 

      33 3 80 65 88 63 

: jm.petit@dijon.cci.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:m.labouriaux@dijon.cci.fr
mailto:e.batacchi@dijon.cci.fr
mailto:mj.baroin@dijon.cci.fr
mailto:p.roux@dijon.cci.fr
mailto:s.guillemin@dijon.cci.fr
mailto:jm.petit@dijon.cci.fr
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 Développement commercial 

 Relations extérieures 

 Accueil personnalisé 

 

 

Q Daniel LEFEBVRE   (  33 3 80 63 02 90 

: d.lefebvre@dijon.cci.fr 

 

Q Marie ïJeanne BAROIN  (  33 3 80 63 02 90 

      33 3 80 65 88 63 

: mj.baroin@dijon.cci.fr 
 

4) Trafic / technique : 

 
 Intervention du personnel 
 Prestations techniques 
 Assistance aéroportuaire 
 Informations de trafic 
 Ouvertures exceptionnelles 

 

Q Service Trafic/Opérations  (  33 3 80 63 02 86 

      33 3 80 63 02 99 

: airops@dijon.cci.fr 
 

5) Locations : 

 
 Location de bureaux 
 Locations de salons 

 

Q Marie ïJeanne BAROIN  (  33 3 80 63 02 90 

      33 3 80 65 88 63 

: mj.baroin@dijon.cci.fr 
 

6) Avitaillement : 

 
 Renseignements sur les factures et paiement carburant (ESSO) 

 

Q Pascal ROUX   (  33 3 80 67 67 67 

Q Serge GUILLEMIN        33 3 80 63 02 99 

: p.roux@dijon.cci.fr 

: s.guillemin@dijon.cci.fr 
 

7) Régie des espaces publicitaires : 

 
Q J.C. DECAUX AIRPORT :  (  33 3 80 67 67 67 

 
  

 

  

mailto:d.lefebvre@dijon.cci.fr
mailto:mj.baroin@dijon.cci.fr
mailto:airops@dijon.cci.fr
mailto:mj.baroin@dijon.cci.fr
mailto:p.roux@dijon.cci.fr
mailto:s.guillemin@dijon.cci.fr
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8) Catering : 

 
Sur demande 

Q Service Trafic/Opérations  (  33 3 80 63 02 86 

      33 3 80 63 02 99 

: airops@dijon.cci.fr 
 

9) Sûreté : 

 
Q Jacques MORE   (  33 3 80 63 02 89 

      33 3 80 63 02 99 

: j.more@dijon.cci.fr 

 

Q Gendarmerie de Quétigny  (  33 3 80 46 33 36 

 33 3 80 46 33 36 

 

mailto:airops@dijon.cci.fr
mailto:j.more@dijon.cci.fr
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B Conditions de règlement :  
 
Les tarifs annexés aux présentes Conditions Générales de Ventes sous appellation « Guide 
tarifaire 2010 » sont présentés hors TVA, celles-ci sôappliquant en sus au taux en vigueur au 
jour de lôex®cution de chaque type de prestations ex®cut®es au sein de lôA®roport Dijon 
Bourgogne. Les prestations tarifées peuvent être modifiées à tout moment, notamment en 
cas de changement des données réglementaires, législatives et économiques. 
Les factures sont ®tablies conform®ment au tarif en vigueur au jour de lôex®cution de chaque 
type de prestations. 
Les prestations de nuit sont major®es de 25%. La nuit sôentend de 21h00 à 06h00 
locales. 
 

1) Modes de règlement 

 
Les règlements peuvent être effectués : 
 

 Au comptant aupr¯s du Service Trafic / Op®rations de lôA®roport 
 Sur factures ®mises par lôA®roport Dijon Bourgogne en fin de mois si le client refuse 

le paiement immédiat de la facture. 
Dans le cas dôune facturation diff®r®e en fin de mois, une majoration forfaitaire correspond 
aux frais de dossier est appliquée : 11.50 ú HT 

 Par ch¯que bancaire ou postal libell® ¨ lôordre de la Chambre de Commerce et 

dôIndustrie de Dijon 

 Par virement bancaire ¨ lôordre de la Chambre de Commerce et dôIndustrie de Dijon 

 

Références bancaires Banque Populaire de Bourgogne Franche Comté : 

 

-titulaire du compte :  Chambre Commerce Aéroport 

BP 370 

21000 DIJON 

-code banque :   10 807 

-code guichet :  00402 

-n° de compte :   00219109980 

-clé rib :    79 

-domiciliation :   BPBFC Dijon Forges 00402 

-IBAN :    FR 76 1080 7004 0200 2191 0998 079 

-Adresse SWIFT (BIC) :  CCBPFRPPDJN 

 

IMPORTANT : Indiquer les références de la facture avec votre règlement. 
 

2) Délai de règlement 

 

Nos factures sont payables à réception, dans un délai maximum de 30 jours à compter de la 

date dô®mission de la facture sauf conditions particuli¯res pr®vues contractuellement. 
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3) Procédure de relance 

 

Toute facture dont le règlement nôest pas parvenu dans les d®lais d®finis ci-dessus entraîne 

la mise en îuvre dôune proc®dure de recouvrement qui comprend : 
 

 une premi¯re relance qui intervient 15 jours apr¯s la date dô®ch®ance de la facture 

 une deuxième relance qui intervient 30 jours apr¯s la date dô®ch®ance de la facture 

 une troisi¯me relance qui intervient 45 jours apr¯s la date dô®ch®ance de la facture 

en recommandé avec accusé de réception. 
 

Des pénalités peuvent être appliquées : 1,5 x taux légal (loi 92 - 1442) 

 

Dans lôhypoth¯se o½ le r¯glement nôest pas intervenu sous quinzaine après la dernière 

Relance, le dossier est transmis immédiatement au service contentieux. 

 

4) Redevances aéronautiques 

 

Les redevances aéronautiques sont payables au comptant auprès du service Trafic / 

Op®rations de lôA®roport Dijon Bourgogne avant le d®collage. 

 

Toutefois, certains usagers peuvent ne pas être soumis à cette obligation et sont alors 

facturés périodiquement : lô®tablissement de forfaits entre lôA®roport Dijon Bourgogne et 

certaines sociétés basées assurant des vols privés ou commerciaux programmés et / ou 

réguliers peut être réalisé. 

Pour toute ouverture dôune ligne r®guli¯re conforme au dossier de d®veloppement 

Renaissance, ou toute autre initiative débouchant sur une hausse significative du trafic de 

lôA®roport Dijon Bourgogne, un tarif adapt® portant sur les redevances dôatterrissage et sur 

les forfaits dôassistance sera vot® par lôAssembl®e G®n®rale de la Chambre de Commerce et 

dôIndustrie de Dijon, tarif qui sera consenti ¨ toute compagnie souscrivant aux conditions 

dôapplication de celui-ci. 
 

5) Retenue au sol 

 

La transmission au service contentieux dôune facture a®ronautique impay®e ainsi que le 

refus de paiement entra´ne la mise en application de la proc®dure pr®vue par lôarticle R224-4 

du code de lôAviation Civile : 

 «  Les redevances sont dues par le seul fait de lôusage des ouvrages, installations, 

bâtiments et outillage quôelles r®mun¯rent. En cas de non paiement des redevances dues 

par lôexploitant de lôa®ronef, lôexploitant de lôa®rodrome est admis ¨ requ®rir de lôautorit® 

responsable de la circulation a®rienne sur lôa®rodrome que lôa®ronef y soit retenu jusqu'¨ 

consignation du montant des sommes en litige ». 
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6) Dispositions diverses 

 
La garde et la conservation des aéronefs, véhicules, matériels et marchandises utilisant les 
installations de lôA®roport Dijon Bourgogne ne sont pas ¨ la charge de celui-ci, ni de lôEtat et 
aucune responsabilit® nôincombe ¨ lôun ou lôautre ¨ raison des pertes ou dommages qui ne 
résulteraient pas de leur fait ou de celui de leurs préposés. 
 

7) APU 

 

Pour des raisons de nuisance sonore, lôutilisation de lôAPU ne sera tol®r®e quôune demi-

heure maximum apr¯s lôarriv®e et une demi-heure avant le d®part de lôa®ronef concern®. 
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TARIFS 2010 
 

A Préambule :  
 
Il appartient aux clients dôinformer lôA®roport Dijon Bourgogne de toute modification apport®e 
à leur flotte : achats, ventes, locations, modifications des caract®ristiques dôun a®ronef sous 
peine de se faire facturer des prestations dont ils nôauraient pas été bénéficiaires ou dont les 
taux appliqués seraient erronés. 
 

B Application de la T.V.A. :  
 
La T.V.A. sur les prestations aéroportuaires est facturée au taux « normal » (19,6% au 
01/01/2010). 
 
IMPORTANT : pour b®n®ficier de lôexon®ration de la T.V.A., les compagnies aériennes 

fran­aises sont tenues de figurer sur la liste annex®e ¨ lôinstruction de la direction de la 
législation fiscale (DLF) du 06 Juillet 2007, liste qui demeure en vigueur tant quôelle nôest pas 
modifiée ou abrogée. 
 
N.B. : en lôabsence de lôinscription sur cette liste pr®cit®e, la Chambre de Commerce et 
dôIndustrie de Dijon appliquera la T.V.A. au taux normal et, lôexploitant de lôa®ronef ne pourra 
prévaloir de régularisation sur les factures déjà émises. Les modifications ne seront 
effectives quô¨ compter de la date de r®ception de lôattestation (cachet de la Poste faisant 
foi). 
 

C Application des tarifs du 01/01/2010 au 31/12/2010 :  

1) Redevances aéronautiques : 

a) 2ÅÄÅÖÁÎÃÅÓ ÄȭÁÔÔÅÒÒÉÓÓÁÇÅ 
 

La redevance dôatterrissage est calcul®e dôapr¯s la masse maximale au d®collage port®e sur 
le certificat de navigabilit® de lôa®ronef, arrondie ¨ la tonne sup®rieure et correspond au 
tonnage inscrit sur le registre VERITAS de lôann®e en cours. 
 

Redevances pour aéronefs de moins de 6 tonnes 
1 

 
1 Les redevances atterrissages « aéronefs de moins de 6 tonnes » sont données à titre 

indicatif car incluses dans les forfaits « aéronefs de 1 à 5.999 tonnes ». 
 

Masse Tarif ú HT 

1 T 1.92 

2 T 3.84 

3 T 5.73 

4 à 6 T 7.65 
 

Le forfait comprend : 

  La redevance dôatterrissage 

 Lôassistance technique et / ou commerciale  
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Forfaits aéronefs de 1 tonne à 5.999 tonnes  

 

Tarifs communautaires et internationaux 

Masse Jour ú HT Nuit ú HT 

1 T 7.32 9.15 

2 T 8.36 10.45 

3 T 21.92 27.40 

4 T 42.20 52.16 

5 T 44.91 56.14 

5.999 T 69.16 86.45 
 

 

Redevances pour aéronefs de 6 tonnes et plus  

 

Tarifs HT ú 

Masse Tarifs HT ú 

De 6 à 12 T 6 T = 7.65 
Par tonne suppl. : 1.86 

De 12 à 25 T 12 T = 18,81 
Par tonne suppl. : 4.74 

De 25 à 75 T 25 T = 80.43 
Par tonne suppl. : 9.38 

De 75 à 126 T 75 t = 549.43 
Par tonne suppl. : 11.33 

 

 

Conditions particulières  

 

R®ductions sur les redevances dôatterrissage Taux 

Giravions (Art.9 ï Arrêté du 24/01/56) 50 % 

Aéronefs effectuant un « retour forcé è sur lôA®roport en raison 

dôincidents techniques ou circonstances atmosph®riques d®favorables 
(Art.9 ï Arrêté du24/01/56) 

100% 

Manifestations aériennes, selon d®cision de lôA®roport Dijon 

Bourgogne (Art.8 ï Arrêté du 24/01/56) 
Variable jusquô¨ 
50 % maximum 

Aéronefs appartenant à une entreprise de transport ou de travail 
aérien qui accomplissent des vols dôentra´nement et qui ne font, ¨ 
lôoccasion de ces vols, aucun transport ou travail r®mun®r® : pour 
chaque atterrissage (Art.6- Arrêté du 24/01/56) 

75 % 

Aéronefs affectés au déplacement des personnalités exerçant des 

fonctions dont la liste est ®tablie par le Ministre charg® de lôAviation 
Marchande. 
A®ronefs dôEtat effectuant une mission technique sur ordre du 

Ministre charg® de lôAviation Marchande (Art.9 ï Arrêté du 24/01/56) 

100 % 

Vols de vérification du bon fonctionnement dôun a®ronef après 

transformation, réparation ou  réglage des cellules des moteurs ou 
des appareils de bord ou apr¯s installation dôun dispositif nouveau à 
bord de lôa®ronef, ¨ condition que lôappareil appartienne ¨ une 
entreprise de transport ou de travail aérien non rémunérée pour ce vol 
et quôil nôy est ¨ bord que les membres de lô®quipage et les personnes 
contrôlant ces essais. (Art.9 ï Arrêté du 24/01/56) 

100 % 
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b) Redevances de balisage : 

 
Cette redevance dôusage des dispositifs dô®clairage est due par tous les aéronefs qui 
effectuent un envol ou un atterrissage sur un aéroport ouvert à la circulation aérienne 
publique, soit en horaire de nuit, soit de jour par mauvaise visibilité, à la demande du 
commandant de bord ou « pour raison de sécurité sur lôordre de lôautorit® responsable du 
fonctionnement du balisage ». 
Lôheure a®ronautique de nuit est d®termin®e en consid®rant lôheure officielle de lever du 
soleil diminu®e dôune demi-heure et lôheure de coucher du soleil augment® dôune demi-
heure. 
 

Tarif : 36,05 ú HT Forfaitaire par atterrissage et/ou décollage 
 

c) Assistance aéroportuaire  : 

 

Prestations assurées : 

 

Tous les d®tails des services dôassistance ne sont pas pr®cis®s ici, les compagnies ayant 

une opinion commune quant à la qualité à attendre de ceux-ci. 

 

 Assistance technique et commerciale : 

V guidage au parking 

V calage de lôappareil 

V accueil des passagers et de lô®quipage par une h¹tesse ou un agent dôescale 

V fourniture dôun dossier m®t®o (AEROMET) 

V envoi dôun plan de vol 

V envoi dôun fax 

V un appel téléphonique (appel local) 

V 2h00 de stationnement 

V op®rations dôavitaillement 

V enregistrement des passagers, des bagages 

V chargement et déchargement des bagages 

V fourniture de Notam 

 

 Assistance technique : 

V guidage au parking 

V calage de lôappareil 

V 2h00 de stationnement 

V op®rations dôavitaillement 

V envoi dôun plan de vol 

V fourniture dôun dossier m®t®o (AEROMET) 

V fourniture de Notam 
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Conditions g®n®rales dôassistance : 

 

Les services dôassistance sont fournis dans les limites des possibilit®s de lôA®roport Dijon 

Bourgogne et conformément aux règlements en vigueur : lôA®roport Dijon Bourgogne 

sôengage ¨ apporter tous les soins dans lôex®cution des services pr®vus et, hors cas de force 

majeure, à éviter tout retard dans leur exécution. 

 

En cas dôassistance ¨ fournir ¨ plusieurs a®ronefs, priorit® sera donn®e dans toute la 

mesure du possible aux lignes r®guli¯res et ensuite ¨ lôa®ronef qui a respect® son 

horaire. 

 

 

La redevance dôassistance, pour les appareils de plus de 6 tonnes, sera diminuée de 30 % 

pour un aéronef arrivant avec des passagers et repartant à vide, de 20 % pour un aéronef 

arrivant ¨ vide et repartant avec des passagers. Lôassistance technique est ramen®e ¨ 50 % 

de lôassistance technique et commerciale de lôappareil concerné. Toute prestation demandée 

qui engendrera appel à prestataire extérieur et qui sera annulée trop tardivement, sera 

facturée en intégralité au demandeur. 

 

 

Assistance pour les aéronefs de plus de 6 tonnes 

 

Capacité 
aéronefs 
(sièges) 

Assistance technique et 
commerciale 

Assistance technique 

 Jour ú HT Nuit ú HT Jour ú HT Nuit ú HT 

< 20 149.35 186.69 74.68 92.85 

20 à 37 232.37 290.47 116.19 145.24 
38 à 53 459.38 574.23 229.69 287.12 

54 à 80 537.87 672.34 268.94 336.18 

81 à 110 659.82 824.78 329.91 412.39 

111 à 160 721.00 901.25 360.50 450.63 

161 à 200 793.10 991.38 396.55 495.69 
201 à 240 865.20 1081.50 432.60 540.75 

> 240 943.48 1179.35 471.74 589.68 

 

d) Ouverture exceptionnelle  : 

 
V Redevance :    300.00 ú HT pour 2h00 (forfait) 

2
 

V Heure supplémentaire :   100.00 ú HT par heure (forfait) ) 
2
 

V Retard compagnie :   jour : 70.00 ú HT par heure 

     nuit : 87.50 ú HT par heure 
 
2 

Cette redevance sera appliquée pour tout mouvement dôa®ronef et / ou toute prestation 

demandée en dehors des horaires publiés par voie officielle (cartes VAC ou NOTAM). 
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2) Redevances de stationnement : 

a) Redevance de stationnement : 

 
La redevance est calculée par heure de stationnement selon la masse maximale au 

décollage indiquée sur le certificat de navigabilit® de lôa®ronef, telle quôelle appara´t sur le 

registre VERITAS de lôann®e en cours, arrondie ¨ la tonne supérieure. 
 

Tarif : 0,42 ú HT  Par tonne et par heure* 
 

*Les 2 premières heures de stationnement sont gratuites 

 

b) Passerelle : 

 
Jour ú HT Nuit ú HT 

Par accostage :     30.00     37.50 

Bus par passager :       0.50    0.62 
 

c) Groupe de démarrage : 

 
Jour ú HT Nuit ú HT 

GPU : 28 volts pour a®ronefs jusquô¨ 30 si¯ges la İ heure   46.35   57.95 

GPU : 28 volts pour aéronefs de plus de 30 sièges la ½ heure : 105.60 132.00 

GPU : 28 volts / 400 Hertz / 100 KVA la ½ heure : 127.30 159.15 

AIRSTART par opération : 400.00 500.00 
 

N.B. : Chaque portion horaire entamée est due 
 

d) Dégivrage : 

 

Capacité aéronefs (sièges) Prix ú HT 
3
 

< 20 716.11 

20 à 37 896.46 

38 à 53 1076.82 

54 à 80 1262.48 

81 à 110 1442.83 

111 à 160 1623.18 

161 à 200 1808.84 

201 à 240 1890.05 
> 240 2173.30 

 
3 

Forfait
 
incluant le litrage de produit dégivrant Type 2 
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e) Nettoyage cabine : 
 

Capacité aéronefs (sièges) Prix ú HT 

 Jour Nuit 

< 20 31.93 39.92 

20 à 37 39.14 48.93 

38 à 53 50.47 63.09 

54 à 80 59.74 74.68 

81 à 110 75.19 93.99 

111 à 160 128.75 160.94 

161 à 200 157.59 196.99 

201 à 240 176.13 220.17 

> 240 216.30 270.38 
 

Nettoyage : 
 

Réalisé si stand-by supérieur à 45 minutes. 
 

Cabine :  
 

 Ramassage des papiers, journaux et autres déchets se trouvant sur les sièges, dans 

les pochettes et sur le sol. 

 V®rification de lô®tat de propret® des tablettes et nettoyage humide si n®cessaire. 

 Croisement des ceintures de sécurité. 

 Aspiration des miettes et souillures visibles sur les sièges et les moquettes. 

 Evacuation des déchets collectés ainsi que des sacs poubelle. 
 

Sanitaires : 
 

 Nettoyage du lavabo et de la cuvette des WC. 

 Ramassage des détritus 

 Pulvérisation désodorisante 
 

f) Tractage  : 
 

La redevance de tractage pour :  Jour ú HT Nuit ú HT 

les aéronefs de 6 tonnes et moins : 12.00 15.00 

les aéronefs de plus de 6 tonnes et moins de 15 tonnes : 32.50 40.63 

g) Vidage toilettes  : 
 

La redevance vidage toilettes sera appliqu®e en fonction de lôa®ronef à traiter : 
 

Jour ú HT Nuit ú HT 

Aéronefs < 20 sièges : 50.85 63.57 

A®ronefs Ó 20 si¯ges, et < 50 si¯ges : 69.30 86.63 

A®ronefs Ó 50 si¯ges et < 100 si¯ges : 88.00 130.00 

A®ronefs Ó 100 si¯ges : 107.00 160.00 



 

Aéroport Dijon Bourgogne - BP 25 - 21601 Longvic Cedex 
TELEX : DIJAPXH 

14  

 

 

h) Ravitaillement eau potable  : 

 

Jour ú HT Nuit ú HT 

Aéronefs < 100 sièges : 51.66                 64.58 

A®ronefs Ó 100 si¯ges : 77.25 96.57 
 

i) -ÁÉÎÓ ÄȭĞÕÖÒÅȟ ÔÁÒÉÆÓ ÈÏÒÁÉÒÅÓ : 

 

Jour ú HT Nuit ú HT 

Manutentionnaire : 25.75 32.19 

Agent de nettoyage : 25.75 32.19 

Conducteur : 40.17 50.22 

Hôtesse dôaccueil : 40.17 50.22 

Agent dôop®rations : 46.35  57.94 

Chariot élévateur (avec cariste) : 72.10 90.13 

Chaise roulante : 32.96 41.20 
 

j) Nettoyage aire de stationnement  : 

 
Une redevance de 200.00 ú HT sera systématiquement appliquée dans le cas de 
d®versement dôhydrocarbures, de corps gras ou autres produits sur lôaire de mouvement. 
Si dôautres frais de nettoyage ou de pompage sôav¯rent n®cessaires, ils seront factur®s en 
sus au pollueur. 
 

k) Divers : 

 
V Fourniture de sacs de lest (par sac de 25kg) :   8.50  ú HT 
V Café (la cafetière) :      11.85 ú HT 

V Glace (par kilo) :        5.41 ú HT 

V Forfait eau chaude, café et glace :   34.00 ú HT 

V Vaisselle : forfait moins de 30 pièces   35.00 ú HT  

V Vaisselle : forfait de 30 à 50 pièces   50.00 ú HT 

V Vaisselle plus de 50 pièces    85.00 ú HT  

V Navette équipage (ville uniquement) avec minibus : 51.50 ú HT (effectuée dans la 

mesure du possible en fonction des disponibilités du personnel) 

V Catering : une commission de 15% sera prélevée sur le catering et toute prestation traités 

par lôA®roport Dijon  Bourgogne, et de 12 % sur tout le catering traité sur lôA®roport Dijon 

Bourgogne. 
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3) Passagers et comptoirs: 

a) Redevances passagers : 

 
Les redevances passagers sont dues ¨ lôembarquement des passagers pour tout a®ronef 
exploité à des fins commerciales. 
Les entreprises de transport aérien sont tenues de signaler le nombre de passagers au 
bureau des Op®rations de lôA®roport Dijon Bourgogne. Si aucune information nôest 
transmise, le nombre de passagers facturé correspondra à la capacité maximale du type 
dôa®ronef consid®r® (donn®es constructeur). 
 
Redevance par passager ¨ destination dôun a®roport : 
 

 Communautaire : 3.80 ú HT 
 International :  7.90 ú HT 

 
Cet état distinguera les passagers b®n®ficiant dôune exon®ration totale des redevances selon 
lôarticle 6, Arr°t® du 28/02/81 du code de lôAviation Civile. 
Les personnes concernées sont les : 
 

 membres dô®quipage 
 passagers en transit direct effectuant un arrêt momentan® sur lôa®roport et repartant 

par un aéronef avec un numéro de vol au départ identique au numéro de vol à 
lôarriv®e 

 passagers dôun a®ronef ayant effectu® un retour forc® sur lôa®rodrome en raison 
dôincidents techniques ou de conditions atmosph®riques d®favorables 

 passagers dôun a®ronef effectuant une escale technique 
 enfants de moins de 2 ans 
 ®vacuations sanitaires dôurgence 

 

b) Location comptoirs  : 

 
Les comptoirs dôassistance seront lou®s au m¯tre lin®aire et au tarif de 36.05 ú HT lôheure. 

Un contrat mensuel ou annuel pourra être établi pour la location des comptoirs « véhicules 
de location » pour un montant mensuel de 191.60 ú HT. 
 

4) Redevances pour usage des installations fixes de distribution 

de carburant : 

 
Carburant : 

 
Redevance pour livraison de carburant :  
Les carburants ¨ lôusage des a®ronefs sont vendus au tarif en cours augment® de la 
« redevance pour livraison de carburant ». 
 

Par hectolitre 
 

 JET A1 :  0.20 ú HT 
 AVGAS :   0.20 ú HT 

 
Lôavitaillement des a®ronefs est assur® syst®matiquement pendant les heures dôouverture 
publiées (Réf. VAC) et exceptionnellement lors des ouvertures spéciales du lundi au jeudi. 
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5) Redevances domaniales : 

a) 2ÅÄÅÖÁÎÃÅÓ ÄȭÁÂÒÉ : 

 
Masse Tarif jour ú HT Tarif mensuel ú HT 

1 Tonne 6.30 126.00 

2 à 4 tonnes 13.30 266.00 

5 à 7 tonnes 27.80 556.00 

8 à 10 tonnes 39.55 791.00 

 

b) Redevances locatives : 

 
Conform®ment ¨ lôarticle 28 du d®cret nÁ97-547 du 29 Mai 1997, le concessionnaire est 
habilité à délivrer des autorisations ou des conventions dôoccupation temporaires 
constitutives de droits réels sur le domaine public national qui lui est concédé dans les 
conditions prévues par les articles L34-1 à L34-9 et R57-1 à R57-9 du code du domaine de 
lôEtat. 
 

Il sôensuit que la Chambre de Commerce et dôIndustrie de Dijon est autoris®e ¨ 
percevoir les redevances correspondantes ¨ toute prestation de service quôelle serait 
amen®e ¨ fournir dans le cadre de lôapplication de ces autorisations ou conventions. 
 
 

Prestation Unité ú HT 

Location bureau m
2 / an 113.30 

Location salle de réunion Journée 103.00 

Location hangar m
2
 / an 31.00 

 
 
 
 


